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1. LES PRINCIPES DE LA CONCERTATION DE LA POPULATION  
 

 
Le contexte de la concertation 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 

concertation auprès du public pendant l’élaboration du projet de PLU et ce jusqu'à son arrêt en 
Conseil municipal.  

 

L’article L 103-2 du Code de l’Urbanisme dispose :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au 
sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est 
arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. » 
 

L’article L103-4 du Code de l’Urbanisme dispose quant à lui : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder 
aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 
et conservées par l'autorité compétente. » 
 

A l’arrêt du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le Conseil municipal. Le bilan 
énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et 

d’une part relate les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et 
d’autre part les analyse au regard du projet global de la commune. 

 

Les modalités de la concertation 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nic, la concertation a été 

organisée conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil municipal du 14 

Juin 2006 engageant la révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme :  

 information par bulletin spécial communal, 

 exposition en mairie des documents d’études (contraintes, étude paysagère, photos 
aériennes du territoire communal), 

 mise à disposition en mairie d’un registre d’observations, 

 permanence d’élus, de techniciens, 

 réunion d’information et d’échange ouverte à toute la population. 
 
 

2. LES OUTILS DE LA CONCERTATION  
 

Dans le cadre de la délibération initiale et des objectifs liés à la concertation, des outils 

d’information et de communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre 

de personnes d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLU au fur et à 
mesure de son avancement.  
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Période 1 : L’engagement de la procédure 
 
 
A- Les moyens d’information 
  
  

 1. Un bulletin municipal 
 
La procédure d’élaboration du PLU a été présenté dans un bulletin municipale paru le 14 février 

2006. Cette publication annonçait également la tenue de la 1ère réunion de concertation le 21 

février 2007 à 18h30 à la salle communale de Pentrez. 

 
 

  
 2. Une exposition en mairie  
 

Les panneaux d’information ont été exposés en mairie du 21 février 2007  au 7 mars 2007.  
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 3. Une information sur le site internet 
 

Les panneaux ont été publiés sur le site internet de la commune. 
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B- Les moyens d’expression 
  

 1. Une réunion publique 
 

Une réunion publique a eu lieu le 21 février 2007 à 18h30 à la salle communale de Pentrez. 

Elle avait pour but de présenter la procédure d’élaboration.  
Une quarantaine de personnes a participé à cette réunion. 

  

  
  
  
 2. Un registre 
 

Un cahier d’observations accompagnait l’exposition publique.  
Aucune observation n’a été déposée.  
 

  

6



Période 2 : Le diagnostic, l’état initial de l’environnement et le PADD 
 
L’élaboration du diagnostic et de l’état initial de l’environnement est la première phase de la 
procédure d’élaboration du PLU.  
Ce diagnostic a été exposé et débattu avec la population lors d’une une réunion publique qui 
s’est tenue le 11 juin 2008, à la salle Pentrez. 
Lors de cette réunion le PADD, validé en conseil municipal le 4 décembre 2007, a également été 

exposé et débattu avec la population. 

 

 

A- Les moyens d’information 
  

 1. Un bulletin municipal 
 

Les documents de l’exposition publique ont été présentés dans un bulletin municipal paru en 

mai 2008. 

Cette publication annoncée également la tenue de la 2ème réunion de concertation le 11 juin 

2008 à 18h30 à la salle communale de Pentrez. 

 

Extrait du bulletin  

 
  

 2. Une exposition en mairie  
 

Les panneaux d’information ont été exposés en mairie du 11 juin 2008  au 25 juin 2008. 
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 3. Une information sur le site internet 
 Les panneaux ont été publiés sur le site internet de la commune. 

 

 4. Le support Presse 
La presse a été également un vecteur d’information. A la suite de la réunion 
publique du ???, un article dans le télégramme a été publié.  
 
 

 
 
B- Les moyens d’expression 
  
 1. Une réunion publique 
Une réunion publique a eu lieu le 11 juin 2008 à 18h30 à la salle communale de Pentrez. 

 

Les panneaux d’exposition ont été affichés dans la salle de Pentrez pendant la durée de la réunion 
publique.  

Le bureau d’études, chargé de l’élaboration du PLU, a présenté par le biais d’un diaporama :  

le PADD « grennelisé » : 

-Le rappel des grandes étapes de l’élaboration du PLU, Point sur le calendrier  

-Rappel de la structure du PLU 

- Présentation du diagnostic territorial 

- Présentation de l'état initial de l'environnement 

- Récapitulatif des enjeux et des besoins 

- Présentation du plan d'aménagement et de développement durable 
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B- Les moyens d’expression 
  
 1. Une réunion publique 
  
Une réunion publique a eu lieu le 26 
mai 2008  à la salle communale de 
Pentrez. 
Les panneaux d’exposition ont été 
affichés dans la salle de Pentrez 
pendant la durée de la réunion 
publique.  
 
Une vingtaine de personnes a participé 
à cette réunion. Les principales 
interrogations de la population portées 
sur le calendrier de la procédure.  
Les Elus présents ou le bureau d’études 
apportant des réponses ou des 
précisions. 
 

 

 

 2. Un registre 
 
Un cahier d’observations accompagnait l’exposition publique.  
Aucune observation n’a été déposée.  
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3ème phase : le PADD « grenellisé » 
 
Suite à l’entrée en vigueur des dispositions de la loi portant engagement national pour 
l'environnement  dite « Grenelle 2 », le PADD a été remanié ; un second débat des orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme s’est tenu le 25 octobre 2012 au sein du conseil 
municipal. 
Ce PADD dit grenellisé a été exposé et débattu avec la population lors d’une une réunion 
publique qui s’est tenue le 20 juin 2015, à la salle Pentrez. 
 

A- Les moyens d’information 
  

 
 Une exposition en mairie  
 

Les panneaux d’information ont été exposés en mairie du 22 juin 2015  au 6 juillet 2015. 
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B- Les moyens d’expression 
  
 1. Une réunion publique 
 

Une réunion publique a eu lieu le 20 juin 2015 à la salle communale de Pentrez. 

 
Les panneaux d’exposition ont été affichés dans la salle de Pentrez pendant la durée de la 
réunion publique.  

Le bureau d’études, chargé de l’élaboration du PLU, a présenté par le biais d’un diaporama :  
le PADD « grennelisé » : 

 Le rappel des grandes étapes de l’élaboration du PLU, le point sur le calendrier  
 Rappel de la structure du PLU 
 Présentation du diagnostic territorial 
 Présentation de l'état initial de l'environnement 
 Récapitulatif des enjeux et des besoins 
 Présentation du plan d'aménagement et de développement durable 

  

Une quarantaine de personnes a participé à cette réunion. Les principales interrogations de la 
population portées sur le calendrier de la procédure.  
Des remarques plus générales ont aussi été portées sur le caractère « standardisé » du PADD qui 
tendrait vers une uniformisation des communes.  
 
La presse a été également un vecteur d’information. A la suite de la réunion publique du 20 juin 
2015, un article dans le télégramme a été publié le 22 juin 2015.  
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 2. Un registre 
 
Un cahier d’observations accompagnait l’exposition publique.  
Aucune observation n’y a été inscrite.  
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4ème phase : le PADD, le zonage et le règlement 
 
La quatrième phase de concertation concerne la traduction réglementaire du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) au sein du règlement et du zonage. 
 
Depuis la réunion publique du 20 juin2015, les discussions et échanges avec les services de l’Etat 
notamment la CCPCP et la DDTM ont conduit à remanier le PADD afin de prendre en compte de 
manière très restrictive les contraintes de la loi littoral (suite instruction gouvernemental du 7 
décembre 2015) et d’intégrer les dispositions du SCOT de la CCPCP approuvé le 8 juin 2016 
   
Les modifications intervenus sur le PADD ainsi que le projet de zonage, de règlement et les 
orientations d’aménagement et de programmation ont été exposé et débattu avec la population 
lors d’une une réunion publique qui s’est tenue le 5 novembre 2016, à la salle Pentrez. 
 
 
A- Les moyens d’information 
 
 1. Un bulletin municipal 
 
Les documents de l’exposition publique ont été présentés dans une édition spéciale du bulletin 

municipal paru en novembre 2016. 

Cette publication annoncée également la tenue d’une exposition publique en mairie. 

 
  
 2. Une exposition en mairie  
 

Les panneaux d’information ont été exposés en mairie du 7 novembre 2016 au 19 novembre 

2016.  
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 3. Une information sur le site internet 
  

Les panneaux ont été publiés sur le site internet de la commune. 

 

  
 4. Le support Presse 
  
La presse a été également un vecteur d’information. A la suite de la réunion publique du 5 

novembre 2016, un article dans le télégramme a été publié le 8 novembre 2016.  
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B- Les moyens d’expression 
  
 1. Une réunion publique 
 

Une réunion publique a eu lieu le 5 novembre 2016 à la salle communale de Pentrez. 

 
Les panneaux d’exposition ont été affichés dans la salle de Pentrez pendant la durée de la 
réunion publique.  

Le bureau d’études, chargé de l’élaboration du PLU, a présenté par le biais d’un diaporama :  
 Le rappel des grandes étapes de l’élaboration du PLU, le point sur le calendrier  
 Rappel de la structure du PLU 
 Présentation des modifications et grandes lignes du PADD 
 Présentation du règlement graphique et du zonage 
 Présentation des orientations d’aménagement et de programmation 

L’avocat de la commune, M. Loïg Gourvennec a ensuite pris la parole pour expliquer les 
conséquences de l’application de la loi littoral sur la commune et les évolutions récentes de la 
jurisprudence. 
 
Une cinquantaine de personnes a participé à cette réunion.  
Les principales interrogations de la population portées sur le calendrier de la procédure.  
Des remarques plus générales ont aussi été portées sur le caractère « standardisé » du PADD qui 
tendrait vers une uniformisation des communes.  
 

Un certain nombre d’interventions pendant la réunion publique ont eu pour objet des 
demandes particulières concernant des intérêts privés.  
Il a été rappelé aux participants que la loi a défini un cadre précis pour l’examen de ce type de 
requête : l’enquête publique. Il a donc été conseillé à l'ensemble des personnes présentes de 
faire figurer leur demande dans le registre accompagnant l’exposition publique en mairie et de 
reformuler leurs demandes à l'occasion de l'enquête publique. 
 

 

 

 2. Un registre 
 
Un cahier d’observations accompagnait l’exposition publique.  
10 personnes y ont inscrites des observations, questions remarques.  
La commune a également reçu deux courriers.  
 
  
 3. Synthèse des avis et débats  
 

Les principales remarques et attentes émises peuvent être synthétisées selon différentes 
thématiques. Les réponses apportées par la commune – soit directement auprès des intéressés, 
soit dans le PLU lorsque c’était possible – sont précisées à la suite.  
 
 
Les propositions et questionnements  ne concernant pas le PLU n’ont pas été relevés, de même 
que les demandes d’intérêt particulier qui n’entraient pas dans le projet collectif et qui pourront 
être abordées lors de l’enquête publique. 
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Les élus ont cependant pris en compte ces demandes, qui sont les suivantes :  
 

NOM Prénom Adresse du 
terrain 

Référence cadastrale Objet de la 
demande 

LASTENNET Anne Rue du Leuré ZK 120 Classement 
en U ou 1AU 

KERBINIOU  Bremmellec  151 Classement 
en A sur 
l’ensemble 

ROGNARD Corentin Rue du Leuré   Classement 
en U ou 1AU 

ANDRO Anne Rue du Leuré   Classement 
en U ou 1AU 

CHAPALAIN Claire Route de 
Quillien 

ZH 188 Classement 
en EBC à 
créer 

CHAPALAIN Marc Route de 
Quillien 

ZH 187 Classement 
en EBC à 
créer 

CHAPALAIN Benoit Route de 
Quillien 

ZH 186 Classement 
en EBC à 
créer 

LECOCQ Pierre Moulin Bernal   Classement 
en zone 
1AU ou U 

GUEGUENIAT Jean Pors ar Goff ZL 25 Classement 
en zone A 

GUEGUENIAT Daniel Beniel ZI 355-351-
356-352 

Classement 
en zone 
1AU 
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3. SYNTHESE DES REMARQUES EXPRIMEES ET REPONSES 

APPORTEES AUX PROBLEMATIQUES SOULEVEES 

 

Principales questions Réponses apportées 
PATRIMOINE NATUREL 

Quelles contraintes pour les propriétaires de 
talus inscrits comme éléments de paysage à 
protéger ou à mettre en valeur au titre de 
l’article L151-19 du code de l’urbanisme ?  
(registre) 

Les éléments identifiés doivent être protégés 
et conservés.  
Selon l’article R421-23 : « Doivent être 
précédés d'une déclaration préalable […] 
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément que le plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en 
tenant lieu a identifié, en application de 
l'article L.151-19 ou de l'article L. 151-23, 
comme présentant un intérêt d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique  » 
 

ZONAGE 
Sur quels critères s’est effectuée le zonage de 
la parcelle 151 à Bremellec (une partie en zone 
Ns et une partie en zone A) ? 
Ce terain étant utilisé à l’usage de loisirs l’été, 
quelles sont les incidences éventuelles du 
zonage ?  
(registre) 

Dans le POS, le secteur de Bremmelec était 
zoné NDs. Ce zonage correspond à des 
espaces naturels remarquables dans lesquelles 
le stationnement de caravane n’est pas 
autorisé.  
Le PLU prévoit de sortir de ce zonage les 
terrains privés aménagés pour un usage de 
loisirs afin de régularisé la situation existante. 
Ces terrains sont prévus en zone agricole ce 
qui permet le stationnement de caravane 
pendant moins de trois mois par an, 
consécutif ou non. 
La limite a été fixé dans le prolongement du 
chemin existant cadastré 129.  

Pourquoi le secteur de la rue du Leuré n’est 
plus constructible ?  
(réunion publique + registre) 

Dans les communes soumises à la loi littoral, 
aucun secteur ne peut accueillir de 
construction à l’exception de ceux qui sont 
situés en continuité des agglomérations et des 
villages existants.  
Le hameau du Leuré composé d’une vingtaine 
de maison ne constitue ni un village ni une 
zone aggloméré. Il est séparé du village de 
Pentrez par un espace agricole. 
Au regard de la loi littoral ce secteur constitue 
une zone d'urbanisation diffuse. 
 
Il est précisé par M. Loïg GOURVENNEC, que 
depuis 2014 la jurisprudence concernant 
l’application de la loi littoral s’est durcie. Si par 
le passé, la densification des hameaux 
importants était admise ; cela n’est 
aujourd’hui plus envisageable. Maintenir ce 
hameau en zone urbaine serait contraire aux 
dispositions de la loi littoral et exposerait la 
commune à un risque indemnitaire en cas de 
recours contre le PLU.  

Pourquoi le secteur de Moulin Bernal n’est 
plus constructible ?  
(réunion publique + registre) 

Dans les communes soumises à la loi littoral, 
aucun secteur ne peut accueillir de 
construction à l’exception de ceux qui sont 
situés en continuité des agglomérations et des 
villages existants. Moulin Bernal ne constitue 
ni une agglomération ni un village.  
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Le juge administratif sanctionne ainsi les 
projets situés dans les zones d’habitat diffus y 
compris le comblement des « dents creuses » 
qui peuvent exister au sein des ces ensembles 
bâtis.  
 
Il est rappelé, en outre, que les autorisations 
d’urbanisme obtenues par le passé sur le 
secteur de Moulin Bernal ont une durée 
limitée, mentionnée dans l’arrêté délivrant 
cette dernière.  

Quelle est la signification de l’appellation 
« secteurs soumis à orientations 
d’aménagement et de programmation » ?  
(registre) 

Les orientations d’aménagement sont des 
dispositions particulières permettant de 
préciser le projet d’aménagement et de 
développement durable sur certains secteurs 
de la commune.  
Dans les zones AU, les orientations 
d’aménagement et de programmation doivent 
définir les conditions d'aménagement et  
d'équipement de ces zones.  
Les orientations édictées se superposent avec 
le règlement. 
Elles sont opposables aux autorisations 
d’occupation du sol ou aux opérations 
d’aménagement dans une relation de 
compatibilité.  
 

Une zone 2AU peut-elle être construite avant 
une zone 1AU ?  
(réunion publique) 

Les zones 1AU sont destinées à être 
urbanisées à court terme. Elles sont desservies 
immédiatement par les réseaux et 
infrastructures.  

Les zones 2AU sont quant à elle destinées à 
être urbanisées à moyen ou long terme. Les 
voies publiques et les réseaux d’eau, 
d’électricité voire d’assainissement existant à 
la périphérie immédiate de ces zones 2AU 
n’ont pas toujours une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter 
dans l’ensemble de ces zones. Leur ouverture 
à l’urbanisation est subordonnée à une 
révision du Plan Local d’Urbanisme. Elle 
nécessite une délibération motivée justifiant 
l'utilité de cette ouverture au regard des 
capacités d'urbanisation encore inexploitées 
dans les zones déjà urbanisées, de la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 
La densité de 14 logements/ha s’impose t-elle 
à l’ensemble de la commune ou à certaines 
zones ?  
(réunion publique) 

La densité de 14 logements/ha concerne les 
zones à urbaniser.  
La redivision d’un terrain situé en zone 
urbaine ne sera pas soumis à cette densité. En 
effet, ce type d’opération participe déjà à 
l’effort de densification en confortant le tissu 
existant.  
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Principales remarques Réponses apportées 
ZONAGE 

Le projet de zonage à Pentrez prévoit de 
déclasser des terrains situés dans d’anciens 
lotissements rue de la Presqu’ile. Ces choix 
sont incompréhensibles et incohérents. Ces 
terrains sont issus d’anciennes divisions 
autorisées alors que la loi littoral existait déjà.  
(réunion publique + registre) 
 

La jurisprudence a évolué depuis 2014. Avant 
cette date, il était admis de densifier les 
« dents creuses » des hameaux de taille 
importante. Ainsi, les terrains situés rue de la 
presqu’ile ont reçu des autorisations de lotir.  
Néanmoins, les autorisations de lotir ont une 
durée de vie limitée. Le fait d’avoir obtenu une 
autorisation de construire sur un terrain par le 
passé ne garanti aucunement que ce terrain 
restera constructible à l’avenir.  
Maintenir ces terrains constructibles serait 
incompatible avec les principes de la loi 
littoral et de la jurisprudence actuelle. La 
commune s’exposerait à des recours 
indemnitaire.  

Le PLU prévoit d’urbaniser une bande de terre 
agricole le long de la rue de Bellevue, à moins 
de 100 m du littoral. Ces terrains sont séparés 
du tissu de Pentrez par une route qui 
constitue donc une coupure d’urbanisation. 
(réunion publique + registre)  
  

La présence d’un obstacle (route...) n’emporte 
pas nécessairement discontinuité. 
Pour les services de l’Etat, il est admis qu’il y a 
continuité lorsque le projet ou le zonage est 
Implanté à moins de trente mètres de la 
dernière construction d’un village ou d’un 
agglomération. 
 

Dans le PLU, la notion de hameau a disparu, ce 
qui paraît anormal au vu de la taille de ces 
zones urbanisées (références à Moulin Bernal, 
Coatérel et Kerolier/Kerscouarnec).  
(réunion publique + registre) 
 

Par le passé, la densification des hameaux 
importants était tolérée comme l’indique la 
circulaire ministérielle du 14 mars 2006 : 

« Un hameau comporte un petit ensemble 
d’habitations ou d’autres constructions 
regroupées, comportant ou non des 
commerces, que la loi distingue des bâtiments 
isolés dont la dispersion renvoie à la notion de 
mitage. La taille et l’organisation des hameaux 
dépendent des traditions locales auxquelles 
les rapports de présentation des SCOT, PLU et 
cartes communales peuvent utilement se 
référer. […]Dans les hameaux existants, le plan 
local d’urbanisme ou la carte communale peut 
autoriser l’édification de quelques 
constructions, à l’intérieur ou à la frange du 
hameau, à condition que l’implantation de ces 
constructions ne remette pas en cause la taille 
relativement modeste du hameau. » 

L’application pratique à l’échelle nationale de 
cette circulaire s'est révélée hétérogène et a 
été source de nombreuses jurisprudences.  

Cette circulaire a été récemment abrogée par 
une instruction gouvernementale en date du 7 
décembre 2015 qui identifie les principaux 
moyens d'action de l'État pour assurer une 
meilleure intégration des dispositions de la loi 
Littoral dans les PLU et en garantir une 
meilleure application.  
Les préfets sont rappelés à leur devoir 
d’exercer un contrôle de légalité  rigoureux 
afin de déférer les PLU au tribunal 
administratif compétent, mais aussi de 
recourir en amont à l’article L.123-12  
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(ancienne numérotation) leur permettant de 
suspendre les effets de ces documents qui 
méconnaîtraient des dispositions de la loi 
Littoral. 
Désormais, les PLU doivent appliquer de 
manière stricte les principes de la loi littoral. 
Seules sont donc autorisées conformément à 
l’article 121-8 du code de l’urbanisme « les 
constructions en continuité des villages et 
agglomérations ». Les hameaux ne peuvent 
accepter aucune extension de l'urbanisation, y 
compris en densification du tissu existant. 
 

 
 

 

  

26



4. CONCLUSION 

 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la 

délibération de prescription du PLU du 14 juin 2006 ont été mises en œuvre tout au long de la 

l’élaboration du projet de PLU.  
La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les 
techniciens et les partenaires extérieurs dans le processus d’élaboration du PLU.  
Cette concertation a permis :  

 -Aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et 
d’urbanisme qu’est le PLU ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune.  
 -D’apporter des éléments constructifs au projet de PLU.  
 

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation, en préalable à la présentation 

du projet au Conseil municipal pour arrêt du PLU. 
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SAINT-NIC  

Révision du plan d’occupation des sols 

Elaboration du plan local d’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

RRééuunniioonn  ddeess  PPPPAA    



p. 2 

Réunion des personnes publiques associées  
 

Présentation du dossier de PLU 
 

mardi 29 novembre 2016 – 9h30– Salle du conseil 
 
 

Présents :  
 
LE GRAND Jean-Yves Maire de Saint-Nic 
KERHASCOET Annie Mairie de Saint-Nic : adjointe 
LELIEVRE Christine Mairie de Saint-Nic : adjointe 
BERGER Marie-Pierre Mairie de Saint-Nic : adjointe 
VAILLANT Amélie BE ROUX JANKOWSKI 
LAGADEC Gaëlle Agence Régionale de Santé 
KERSULEC Daniel ATD du Centre Finistère (Pleyben) 
CAROFF Olivier Chambre d’agriculture 
ROBIN Olivier EPAB (Etablissement Public de gestion et d’Aménagement 

de la Baie de Douarnenez) 
BITTEL Philippe Maire de Dinéault 
CARIOU Marie-Claude Mairie de Plomodiern 
BLAIZE Joël Mairie de Plomodiern 
HUBERT Françoise Communauté de Communes de Châteaulin et du Porzay 
GLEHEN Murielle Communauté de Communes de Châteaulin et du Porzay 
CATHELAIN Patrick Service départemental de l’Architecture 
GOBERT Jean-Baptiste DDTM  
 
 
 
 
L’objectif de cette réunion était d’exposer aux Personnes Publiques Associées l’ensemble 
des documents du projet de PLU.  
 
Le dossier complet avait été préalablement envoyé aux participants.  
 
Mme KERHASCOET a introduit la réunion, puis le bureau d’études ROUX JANKOWSKI, 
mandaté pour cette mission, a exposé au travers d’une présentation Power Point :  
- les ajustements du PADD,  
- le zonage et règlement 
- les orientations d’aménagement et de programmation. 
 
Pendant et à la fin de la présentation, les Personnes Publiques Associées qui le souhaitaient 
ont pu prendre la parole pour poser des questions, donner un avis et conseil,… 
 
Les remarques et points principaux évoqués sont listés ci-dessous. 
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REMARQUES SUR LE ZONAGE 

 M. CAROFF, Chambre d’Agriculture : 
Pour quoi un zonage « N » sur le secteur situé au dessus de l’exploitation de 
Pors ar Goff. Il s’agit de terres agricoles à forte valeur agronomique. Il faudrait 
privilégier un zonage « A » sur ce secteur.  
 
Réponse : Cette zone est zonée ND au POS. Le PLU a repris ce zonage. Ce 
dernier n’est pas incompatible avec l’exploitation des terres agricoles.  
 

 M. GOBERT, DDTM : 
Pourquoi un zonage « Ns » au Nord-Ouest de Pentrez ? Ce zonage est destiné 
selon l’article L. 121-23 aux dunes, landes côtières, plages, falaises, marais, 
vasières, tourbières, zones humides, ...  
Cette partie du territoire ne rentre pas forcément dans une de ces catégories. 
Un zonage A serait peut-être plus judicieux puisque les terres sont exploitées. 
 

 M. CATHELAIN, STAP : 
Le PADD indique dans ces objectifs la volonté de développer le bourg par 
rapport à Pentrez. Or, les surfaces des zones 1AUHc programmées sur Pentrez 
sont plus importantes que les zones 1AUHc du bourg. Il y a contradiction.  
 
Réponse : les zones 1AUHc sont effectivement sensiblement les mêmes. Il existe, 
en revanche, plus de zones 2AU au bourg que sur Pentrez.  

 

REMARQUES SUR LE REGLEMENT 

 M. CAROFF, Chambre d’Agriculture : 
Le règlement indique que les annexes sont autorisées à condition que la surface 
de plancher reste inférieure ou égale à 15 m² et qu’elles soient édifiées à une 
distance n’excédant pas 25 m de la construction principale. 
La CDPENAF a adopté un règlement type qui prévoit plutôt une surface de 20 
m² et une distance de 20m. Il est conseillé de mettre le règlement du PLU en 
conformité avec le règlement de la CDPENAF.  

 M. GOBERT, DDTM : 
Il faudrait revoir le règlement des zones « Nl » et « Nt » afin d’indiquer plus 
précisément les occupations du sol autorisées. Le règlement de ces zones doit 
être  plus restrictif. Il conviendrait peut être de rajouter que seuls sont autorisés 
les aménagements « non constitutif d’urbanisation ». 

 Mme HUBERT, CCPCP : 
Il est conseillé de se rapprocher du cabinet d’avocats de la commune pour la 
rédaction du règlement des zones « Nl » et « Nt ».  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210478&dateTexte=&categorieLien=cid
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REMARQUES SUR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 M. GOBERT, DDTM : 
Concernant la zone 1AUhc programmée rue de Bellevue à Pentrez, la 
justification d’urbaniser une partie d’un terrain dont le reste est zoné en espaces 
naturels remarquables est difficile. En outre, cette zone 1AUhc est presque 
entièrement dans la bande des 100 mètres. Il serait plus cohérent de supprimer 
cette zone 2 et peut-être de compenser la surface perdue en la reportant sur la 
zone 1AUhc située rue de la presqu’ile, dite zone 1. Cela permettrait également 
d’étoffer la zone 1 et ainsi permettre, lorsque cette zone aura été urbanisée, 
d’inclure les habitations situées plus au nord dans le tissu urbain de Pentrez.  

 

REMARQUES SUR LES HAIES ET TALUS PROTEGES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-23 DU CODE DE 

L’URBANISME  

 M. CAROFF, Chambre d’Agriculture : 
Inventorier un maillage serré de talus pourrait empêcher le réinvestissement de 
terres agricoles. Certains talus n’ont pas forcément un grand intérêt. A l’inverse 
il pourrait être envisagé de planter des talus sur d’autres secteurs aujourd’hui 
très ouvert.  
 
Réponse : l’inventaire reprend celui de l’étude Breizh Bocage. 
Plutôt que d’investir dans la plantation de nouveaux talus, le choix est fait de 
préserver l’existant. Il apparait difficile de retirer de l’inventaire certains talus : 
sur quels critères ce base t-on ?  
 

 M. GOBERT, DDTM : 
Il est rappelé que le classement des talus n’interdit pas leur suppression. Il oblige 
simplement à déposer une déclaration préalable avant toute intervention sur 
ces derniers. Si le propriétaire du talus estime que ce dernier n’a pas d’intérêt, il 
peut déposer une déclaration préalable et justifier la demande d’arasement. La 
mairie peut alors autoriser la suppression du talus sans compensation.  

 

REMARQUES SUR LE CHANGEMENT DE DESTINATION AUTORISE SUR LES BATIMENTS A FORTES 

VALEURS PATRIMONIALES ET ARCHITECTURALES INVENTORIES 

 

 M. CAROFF, Chambre d’Agriculture : 
Le changement de destination des bâtiments identifiés dans le PLU est 
préjudiciable à l’activité agricole. Cela incite les exploitants à cesser leur activité 
plutôt qu’à trouver un repreneur. En effet, le bâti pouvant être transformé en 
logement se vend plus cher que le bâti à vocation agricole.  
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Réponse : Cet inventaire permet d’apporter une réponse à la crainte de voir 
tomber à l’état de ruines des bâtiments de caractère encore en bon état. Il existe 
des précédant sur la commune notamment sur le secteur de Pors Moreau. En 
outre, le changement de destination du bâti présentant un intérêt après 
cessation de l’exploitation agricole offre une possibilité d’installation de 
nouveaux habitants dans les hameaux de la commune et évite ainsi leur 
désertification.  
Les agriculteurs de la commune sont favorables à ce classement.  
 

 M. CATHELAIN, STAP : 
Le service est plutôt favorable au changement de destination. Cependant, M. 
CATHELAIN met en garde sur ce qu’il est possible techniquement de faire sur 
ces bâtiments. Certaines crèches ne se prêtent pas au changement de 
destination. Les modifications à apporter aux bâtiments afin de le rendre 
habitable sont trop importantes. Le bâti ne présente plus au final les 
caractéristiques qui ont conduit à son identification comme bâtiment 
présentant un intérêt patrimonial ou architectural. Il est prit comme exemple la 
crèche n°2 identifiée sur le secteur de Beniel. La rendre habitable nécessite de 
trop grandes transformations. Cette crèche mériterait plutôt d’être classée au 
titre du patrimoine.  
 

 M. GOBERT, DDTM : 

La commune de Saint-Nic adopte la position majoritaire des communes qui 
consiste à classer tout les bâtiments présentant un intérêt et de laisser la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers arbitrer la demande de changement.   
 

 M. KERZULEC, ATD : 
L’opposition de la chambre d’agriculture au changement de destination des 
bâtiments agricoles va à l’encontre de l’objectif de préservation des terres 
agricoles puisque les personnes qui ne pourront pas rénover du bâti dans les 
hameaux se tourneront vers la construction neuve dans les zones 1AU, 
consommatrices de foncier agricole.  

Réponse de M. CARROF : le changement de destination de ces bâtiments 
consomme en réalité plus que l’ouverture de zones 1AU et 2AU. 

 

 M. GOBERT, DDTM : 
Le potentiel lié au changement de destination du bâti agricole n’apparaît pas 
dans les hypothèses de production de logements. Il faudrait calculer sur 10 ans 
le nombre de bâtiment ayant changé de destination et inclure se calcul dans 
l’analyse de la consommation foncière et des capacités de densification.  
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REMARQUES SUR LES EMPLACEMENTS RESERVES 

 M. KERZULEC, ATD : 
Il existe une rupture dans les liaisons douces pour permettre l’accès à l’ancienne 
voie ferrée. Il faudrait rajouter des emplacements réservés à destination du 
département pour assurer une continuité au niveau du centre de vacances de la 
SNCF.  

 

REMARQUES SUR LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 Mme LAGAEC, ARS : 
Le service ne fait pas d’opposition à ce que certaines zones 1AUhc soient en 
assainissement individuel si une étude de sol a été réalisée en amont afin de 
justifier des capacités épuratrices de ces zones.   
 

 M. GOBERT, DDTM : 
Si le PLU présente en annexe le zonage d’assainissement, il est probable que ce 
dernier soit dispensé d’évaluation environnementale puisque la DREAL aura déjà 
pris connaissance du dossier au travers de l’évaluation environnementale du 
PLU.  
 


